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  Albanie et États-Unis d’Amérique : projet de résolution 
 

 

 Le Conseil de sécurité,    

 Rappelant l’obligation qu’ont tous les États, au titre de l’Article 2 de la Charte 

des Nations Unies, de s’abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la 

menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance 

politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des 

Nations Unies, et de régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, 

de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient 

pas mises en danger, 

  Rappelant qu’il tient de la Charte des Nations Unies la responsabilité principale 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales,  

 Réaffirmant que nulle acquisition territoriale résultant de la menace ou de 

l’emploi de la force ne sera reconnue comme légale,  

 Notant que les régions ukrainiennes de Louhansk, de Donetsk, de Kherson et de 

Zaporijia sont des zones qui, en partie, sont sous le contrôle de la Fédération de 

Russie, à la suite de l’invasion massive menée par celle-ci en violation de la 

souveraineté, de l’indépendance politique et de l’intégrité territoriale de l’Ukraine,  

 Notant que la décision prise le 21 février 2022 par la Fédération de Russie 

concernant le statut de certaines zones des régions ukrainiennes de Donetsk et de 

Louhansk constitue une violation de l’intégrité territoriale et de la souveraineté de 

l’Ukraine et contrevient aux principes de la Charte, 

 Notant que l’Ukraine n’a pas autorisé les soi-disant référendums organisés du 

23 au 27 septembre 2022 dans les régions ukrainiennes de Louhansk, de Donetsk, de 

Kherson et de Zaporijia, qui sont illégaux au regard du droit international, 

 Déplorant les actes illicites de la Fédération de Russie concernant les soi-disant 

référendums illégaux organisés du 23 et au 27 septembre 2022, qui constituent des 

tentatives de modifier les frontières internationalement reconnues de l’Ukraine,  

 Considérant que les tentatives menées par la Fédération de Russie pour annexer 

le territoire de l’Ukraine constituent une menace contre la paix et la sécurité 

internationales, 

 1. Réaffirme son attachement à la souveraineté, à l’indépendance, à l’unité et 

à l’intégrité territoriale de l’Ukraine à l’intérieur de ses frontières internationalement 

reconnues, s’étendant à ses eaux territoriales ;  
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 2. Condamne l’organisation par la Fédération de Russie de soi-disant 

référendums illégaux dans des régions situées à l’intérieur des frontières 

internationalement reconnues de l’Ukraine ; 

 3. Déclare que les actes illicites de la Fédération de Russie concernant les 

soi-disant référendums illégaux organisés du 23 au 27 septembre 2022 dans des 

parties des régions ukrainiennes de Louhansk, de Donetsk, de Kherson et de Zaporijia 

qui sont sous le contrôle temporaire de la Fédération de Russie ne peuvent avoir 

aucune validité et ne sauraient servir de fondement à une quelconque modification du 

statut de ces régions ukrainiennes, notamment une prétendue annexion de l’une de 

ces régions par la Fédération de Russie ;  

 4. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales et 

institutions spécialisées de ne reconnaître aucune modification du statut des régions 

ukrainiennes de Louhansk, de Donetsk, de Kherson et de Zaporijia sur la base des 

actes illicites de la Fédération de Russie concernant les soi-disant référendums 

illégaux organisés du 23 au 27 septembre 2022 et de s’abstenir de tout acte ou contact 

susceptible d’être interprété comme valant reconnaissance  d’un statut ainsi modifié  ; 

 5. Demande également à tous les États, organisations internationales et 

institutions spécialisées de ne reconnaître aucune prétendue acquisition par la 

Fédération de Russie, en tout ou en partie, des régions ukrainiennes de Louhansk, de 

Donetsk, de Kherson et de Zaporijia et de s’abstenir de tout acte ou contact 

susceptible d’être interprété comme valant reconnaissance d’une telle prétendue 

acquisition ; 

 6. Déclare que la décision prise le 21 février 2022 par la Fédération de Russie 

concernant le statut de certaines zones des régions ukrainiennes de Donetsk et de 

Louhansk constitue une violation de l’intégrité territoriale et de la souveraineté de 

l’Ukraine et contrevient aux principes de la Charte ;  

 7. Décide que la Fédération de Russie doit immédiatement et sans condition 

revenir sur sa décision du 21 février 2022 relative au prétendu statut de certaines 

zones des régions ukrainiennes de Donetsk et de Louhansk et s’abstenir de prendre à 

l’avenir toute décision concernant le prétendu statut des régions ukrainiennes de 

Kherson et de Zaporijia ;   

  8. Décide également que la Fédération de Russie doit mettre fin et renoncer 

à tout acte visant à rompre partiellement ou totalement l’unité nationale et l’intégrité 

territoriale de l’Ukraine dans toutes les zones situées à l’intérieur des frontières 

internationalement reconnues de l’Ukraine, y compris les régions de Louhansk, de 

Donetsk, de Kherson et de Zaporijia ;  

 9. Décide en outre que la Fédération de Russie doit mettre immédiatement 

un terme à son invasion massive de l’Ukraine et s’abstenir de tout nouveau recours 

illicite à la menace ou à l’emploi de la force contre tout État Membre ;  

 10. Décide que la Fédération de Russie doit retirer immédiatement, 

complètement et sans condition toutes ses forces militaires du territoire de l’Ukraine 

à l’intérieur des frontières internationalement reconnues du pays, qui englobe les 

régions visées par les soi-disant référendums illégaux, afin de permettre un règlement 

pacifique du conflit entre la Fédération de Russie et l’Ukraine par le dialogue 

politique, la négociation, la médiation ou d’autres moyens pacifiques ;  

 11. Se félicite de l’action menée par l’ONU, notamment par le Coordonnateur 

des Nations Unies pour la crise en Ukraine, les États Membres et les organisations 

humanitaires pour répondre à la crise humanitaire et à la crise des réfugiés ;  
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 12. Salue et appuie fermement les efforts constants déployés par le Secrétaire 

général et demande aux États Membres et aux organisations internationales, 

notamment à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et  à d’autres 

organisations internationales et régionales, d’aider à désamorcer la situation 

actuelle ;  

 13. Décide de rester activement saisi de la question.   

 


